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APRÈS ART. 30 N° 247

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 janvier 2018 

ETAT SERVICE SOCIÉTÉ DE CONFIANCE - (N° 575) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 247

présenté par
Mme Louwagie, M. Nury, M. Straumann, Mme Bazin-Malgras, Mme Valérie Boyer, 

Mme Anthoine, M. Reiss, M. Lurton, Mme Poletti, M. Brun, M. de la Verpillière, M. Descoeur, 
M. Hetzel, M. Jean-Pierre Vigier, M. Leclerc, M. Dive, Mme Genevard, M. Bazin, Mme Dalloz et 

M. Cherpion
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 30, insérer l'article suivant:

Le dernier alinéa de l’article L. 312-4 du code rural et de la pêche maritime est supprimé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Suppression de la nécessité d’un décret pour la publication du barème annuel de la valeur des terres 
agricoles. Retour à la situation antérieure à 2017 et maintien de la pratique actuelle.


